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le rôle et les missions

 du référent unique RSA

Objectifs pédagogiques 
1. Actualiser sa connaissance du dispositif et identifier les moyens de veille législative

2. Identifier les rôles et les activités du référent unique en les reliant à sa propre culture professionnelle et aux cultures des partenaires

3. S’approprier les outils formalisés type CER

4. Approfondir ses connaissances  sur le diagnostic de situation et l’accompagnement 

Programme 
Public : tous opérateurs et cadres opérationnels mobilisés par le RSA réunis par départements

Durée : 2 journées

Animation : un formateur et  un acteur institutionnel  du RSA sur une demi-journée

Jour 1

Première 1/2journée co animée avec un cadre de service  insertion 

du Conseil Général de l’Isère

9h-11h : Accueil des participants, présentations et attentes

Rappel générique du RSA et du projet départemental concerné- intervention d’un cadre territorial

11h15-12h15 : Le référentiel d’activité du référent unique ; rôle et missions 

13h30 -15h30:   Le CER , contrat d’engagement réciproque

15h45-17h : la logique de projet

Jour 2

9h-10h :  Questions de déontologie

10h00-12h15  : Le diagnostic d’ouverture de l’accompagnement  

13h30-16h15 : L’accompagnement : les enjeux, les modalités  individuelles et collectives ; questions d’autonomie

Synthèse sur le rôle du référent unique

16h30-17h  Bilan collectif oral du module en présence des organisateurs du CNFPT, d’un représentant du Conseil Général et des institutions représentées

Formateurs :

Isabelle DEZALAY du cabinet OPTIKA ID

François CASTELL NIELL
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